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congé impose le jour du 1er mai

Par reinemalik, le 17/02/2010 à 17:10

je devais travailler le 1er mai pour 1 heure j'ai demandé à mon employeur de me supprimer
cette heure il m'a pris ce jour en congé annuel avait-il le droit

Par tof54304, le 20/02/2010 à 15:17

le 1er mai est un jour obligatoirement férier et chomé pour les travailleurs sauf dans les
établissements et service ou le travail est inintérompu
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